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modifications ou - s'il n'est pas d'accord avec l'opinion de cette administration -

en présentant des arguments, selon le cas, ou par ces deux moyens.

b) Toute réponse doit étre présentée directement à l'administration chargée de

l'examen préliminaire international.

66.4 Possibilité additionnelle de présenter des modifications ou des arguments

a) L'administration chargée de l'examen préliminaire international peut émet-

tre un ou plusieurs avis écrits additionnels; les règles 66.2 et 66.3 s'appliquent.

b) Sur requête du déposant, l'administration chargée de l'examen préliminaire

international peut lui donner une ou plusieurs possibilités additionnelles de présen-

ter des modifications ou des arguments.

66.5 Modifications
Tout changement - autre qu'une rectification d'erreurs évidentes - apporté aux

revendications, à la description ou aux dessins, y compris toute suppression de re-

vendications, de passages de la description ou de dessins, est considéré comme une

modification.

66.6 Communications officieuses avec le déposant

L'administration chargée de l'examen préliminaire international peut, en tout

temps, communiquer officieusement avec le déposant par téléphone, par écrit ou

par le moyen d'entrevues. Elle décide à sa discrétion si elle désire accorder plus

d'une entrevue lorsque le déposant le demande, ou si elle désire répondre à une

communication écrite officieuse du déposant.

66.7 Document de priorité

a) Si une copie de la demande dont la priorité est revendiquée dans la demande

internationale est nécessaire à l'administration chargée de l'examen préliminaire in-

ternational, le Bureau international la lui communique à bref délai, sur requête. Si

cette copie n'est pas remise à l'administration chargée de l'examen préliminaire in-

ternational parce que le déposant ne s'est pas conformé aux prescriptions de la rè-

gle 17.1, le rapport d'examen préliminaire international peut être établi comme si la

priorité n'avait pas été revendiquée.

b) Si la demande dont la priorité est revendiquée dans la demande internatio-

nale est rédigée dans une langue autre que la ou les langues de l'administration

chargée de l'examen préliminaire international, cette dernière peut inviter le dépo-
sant à lui remettre une traduction dans ladite langue ou dans l'une desdites langues

dans les deux mois suivant la date de l'invitation. Si la traduction n'est pas remise

dans ce délai, le rapport d'examen préliminaire international peut être établi

comme si la priorité n'avait pas été revendiquée.

66.8 Forme des modifications

a) Le déposant doit soumettre une feuille de remplacement pour chaque feuille

de la demande internationale qui, en raison d'une modification, diffère de la feuille

primitivement déposée. La lettre d'accompagnement des feuilles de remplacement

doit attirer l'attention sur les différences existant entre les feuilles remplacées et les


